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Bois-Guillaume-Bihorel, le 31 mai 2013

Objet : Projet de PLU

Monsieur le Président,

Suite à votre courrier du 24 mai ZOL3, nous tenons à vous
réaffirmer la position exprimée dans notre courrier du 27 février
2012 dont vous avez eu copie, à savoir :

- La Chambre d'agriculture s'est prononcée de façon
défavorable sur les centrales photovoltaTques au sol tar
elles consomment trop de foncier.

- Le secteur prévisionnel d'implantation de cette centrale à
SAHURS a fait l'objet d'une convention (entre le GpMR, la
Préfecture, la commune et la Chambre d,agriculture) actant
la vocation agricole des surfaces concernées.

Nous ne voyons donc pas de raison objective pour que ce secteur,
classé en zone naturelle au POS, le soit différemment au pLU.

Mes services défendront cette position lors de la réunion des
Personnes Publiques Associées (PpA) du 19 juin 2013.

Nous ne pouvons donner suite à votre demande de rencontre mais
resterons attentifs à toute information nouvelle que vous
souhaiteriez porter à notre connaissance.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le président, l,expression de
nos sentiments les plus distingués.


